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MJC DE CARCASSONNE 
 COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DU SAMEDI 21 JUIN 2025 

 
 
 
Le samedi 21 juin 2025, à 9 H 15, l’Assemblée Générale de la MJC de Carcassonne s’est tenue sous la 

Présidence de M. Joseph BRISOT. 

J. BRISOT remercie les participants pour leur présence à cette Assemblée Générale de la MJC de 

Carcassonne. 

Il présente ensuite les différentes personnalités qui siègent à la tribune : 

M. Marc AUZEVILLE, Vice-Président de la Région OCCITANIE 
Madame Delphine GIOVANNETTI, Conseillère Municipale déléguée auprès de l’Adjoint 

délégué aux Sports et à la politique sportive, à la vie associative et au Handicap, qui représente 
Monsieur le Maire, retenu par d’autres obligations 
                    Madame Catherine CIALA, Trésorière                     
                    M. Alexis LOMBRY, Commissaire aux Comptes  
                    Madame Suzanne DUBERNAT-SIRE, Secrétaire Générale  
       
Excusé :     M. le Maire de Carcassonne. 

 

Il précise qu’une Assemblée Générale se déroule selon un ordre du jour bien précis avec des points sur 

lesquels nous serons amenés à nous prononcer. 

Il aborde le premier point de l’ordre du jour. 

 

   

1 Vote du Compte-Rendu de l’Assemblée Générale du samedi 15 juin 2024 

 

J. BRISOT demande si des remarques sont à faire sur ce Compte-Rendu. 

Aucune observation n’étant formulée, il propose de procéder au vote. 

Il indique que tous les votes de cette Assemblée Générale devront se faire sur le bulletin de vote remis 

à chaque Adhérent. Il suffit de cocher la case souhaitée pour chacun des votes prévus. En fin de de 

réunion, le bulletin sera déposé dans l’urne située à la sortie de la salle. Suivra le dépouillement. 

 

2 Rapport Moral (lecture, discussion, vote) 

 
La rédaction du Rapport Moral d’une Association incombe généralement au Président. 
C’est Karen WALLIER qui procède à la lecture de ce Rapport Moral. (Voir le document joint à la 
brochure). 
Le Président remercie Karen et demande s’il y a des questions. Comme il n’y a pas de questions, il 
précise que le Rapport Moral est soumis au vote. Il invite les Adhérents à y procéder.  
  
 

3          Compte-Rendu d’activité 
   
S. DUBERNAT-SIRE, Secrétaire Générale, présente le Compte-Rendu d’activité.  
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La MJC de CARCASSONNE est une Association d’Éducation Populaire qui est ouverte à toutes les 

personnes valides ou en situation de handicap sans discrimination. 

La présentation de ce Compte-Rendu d’Activité s’appuie sur une vidéo-projection accompagnée de 

commentaires nécessaires à sa compréhension. 

 

▪ Si nous parlions de nos Adhérents ? 

 

Vous pouvez le voir sur le graphique qui est projeté. 

La MJC réunit 800 Adhérents et 904 participants aux activités (certains Adhérents pratiquent plusieurs 

activités) parmi lesquels 640 ont plus de 18 ans et 160 moins de 18 ans, soit une augmentation globale 

de 11 % par rapport à la saison précédente qui regroupait 711 Adhérents. 

Nous enregistrons 535 femmes et 265 hommes. 

Nous noterons une légère diminution de 4 % chez les jeunes dont l’accueil est pratiquement impossible 

avec les travaux. Depuis la sortie du COVID, le nombre d’Adhérents augmente régulièrement. 

La MJC accueille toutes les personnes de 4 ans à 90 ans. Les différentes générations et les différentes 

catégories sociales de la population se rencontrent pour favoriser la mixité sociale et le vivre ensemble. 

C’est une de nos richesses et une notion importante de nos valeurs : l’accès à tous et au plus grand 

nombre. 

Le public féminin est le plus représenté à la MJC à hauteur de 67 % contre 33 % pour les hommes. Chez 

les moins de 18 ans, l’activité « danse » reste une activité essentiellement féminine.   

 

▪ Nos Adhérents, d’où viennent-ils ? 

 

Vous le voyez sur la carte. La MJC rayonne sur toute l’Agglomération du Carcassonnais et au-delà. 

60 % d’Adhérents sont issus de la ville de Carcassonne.   

26 % viennent du reste de l’Agglomération. 

Les plus nombreux viennent de Villemoustaussou et de Trèbes. 

14 % viennent de l’extérieur de l’Agglomération. 

 

▪ Nos Adhérents, que viennent-ils faire ? 

 

Les Adhérents viennent pratiquer des activités de loisirs, sportives, culturelles, de bien être ou 

scientifiques. Ce sont des rencontres hebdomadaires qui permettent d’apprendre, de découvrir, de 

s’amuser ou de se détendre dans un climat convivial générateur de lien social. 

Nos Adhérents sont également des Animatrices et des Animateurs de la MJC qui animent les ateliers 

toute l’année et qui sont les forces vives de la MJC. 

Cette année, plus que toute autre, il était important de les mettre en avant dans ce compte-rendu 

d’activité, car, depuis trois ans, à cause des travaux dans notre Maison, ils ont dû s’adapter, s’organiser 

afin que chaque séance d’atelier se déroule dans les meilleures conditions possibles. Il était important 

de pouvoir le souligner et les remercier. 

A ces activités hebdomadaires, il convient d’ajouter des temps forts ponctuels : représentations de 

théâtre adultes et ados, gala de danse, tournois de tennis de table… et d’autres moments que nous ne 

pouvons tous énumérer. 
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Un clin d’œil, cette année, à l’atelier « Main dans la main » qui fête ses 20 ans. C’est un atelier très 

dynamique avec deux séances hebdomadaires, des sorties, des visites de musée. Vous pourrez 

découvrir leurs réalisations lors de l’exposition, le mardi 24 juin, de la chapelle des Dominicains. 

 

Pour l’année 2024 / 2025 :    

49 activités par semaine 

63 ateliers par semaine 

88 séances par semaine 

218 heures d’ateliers par semaine  

Plus de 37 427 heures d’animation sur l’année 

127 bénévoles, ce qui correspond à 21 ETP (Équivalents Temps Pleins). 

Le coût de ce bénévolat s’élève à 606 242 €. 

 

Nous voulions également revenir sur les travaux qui ont impacté le fonctionnement de notre Maison 

depuis maintenant plus de trois ans. 

Sandrine, qui a vécu intensément cette période, va apporter des commentaires précis. 

Nous arrivons aujourd’hui au terme de cette « épreuve » que nous avons traversée ensemble. 

Maintenir la maison ouverte a demandé à chacun de s’adapter, souvent quotidiennement : 

Changement de salle. Déménagement d’activité. Puis re-déménagement. Modification de parcours 

pour aller dans sa salle d’activité. Et encore des modifications de parcours. Des gens égarés dans le 

bâtiment. Passer au milieu des ouvriers, des échelles, des pots de peintures. Rentrer par la gauche. 

Rentrer par la droite. Non, en fait, rentrer par le côté… 

Les Adhérents ont su faire preuve de patience, de compréhension et d’empathie envers le Personnel 

de la MJC qui se démenait pour faire au mieux. Nous noterons également la résilience des différentes 

entreprises chargées des travaux avec qui nous avons partagé une longue période de cohabitation que 

nous qualifierons de pacifique et complémentaire. Cela n’était pas gagné d’avance. 

 

Les travaux depuis plus de 3 ans 

La première réunion de mise en place avec les équipes de la Ville, le Président et la Direction date du 

4 mars 2022. D’autres rencontres se succèderont pour nous mener jusqu’en mai 2025. 

 

Pour rappel des grandes tranches : 

 

 Tranche 1 

Le 2ème étage 

La création d’un escalier dans l’aile Ouest 

Reconfiguration de l’accueil 

Réagencement de l’escalier central 

Création de la cage d’ascenseur 

 

Tranche 2 Phase 1 

Elle va concerner essentiellement l’aile Est : 

▪ Salle tennis de table 

▪ L’atelier plongée 

▪ Le bridge 
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▪ La salle des radios amateurs 

▪ La salle de grabuge 

▪ La salle 13 

▪ La cour 

 

Elle verra également les disparitions des salles 8 et 12 qui seront transformées en sanitaires et de la 

salle 16 (anciennement la bibliothèque) qui permettra un agrandissement de la salle 15. 

 

Une ouverture directe du bâtiment principal vers l’Annexe sera mise en place. 

 

Tranche 2 Phase 2   

▪ Au 1er étage : les salles multi activités 15,18 et 19  

▪ La salle de danse 

▪ Au rez-de-chaussée, la cafétéria  

▪ La salle 6 

▪ La bibliothèque 

▪ L’accueil 

▪ La façade 

Notons que cette phase verra disparaitre la salle de théâtre (salle 5) qui devrait prochainement 

rejoindre l’Annexe. 

 

La présentation montre en quelques photos l’évolution au fil des mois. 

Plus de trois ans après, nous voilà arrivés au bout de ces différentes étapes, ce qui nous permettra de 

nous projeter sur la rentrée prochaine dans un lieu agréable, lumineux, accueillant et nous devons le 

dire, également, mieux chauffé pour nos activités. 

 

Chacun, Administrateurs, Bénévoles, Adhérents, Personnel de la MJC, Services de la ville ont contribué 

à faire en sorte que cette étape soit franchie dans les meilleures conditions. 

 

Ce Compte-Rendu se voulait un peu particulier cette année car nous sortons d’une période 

particulière. 

 

Merci Sandrine. 

 

C’est ainsi que se termine la présentation de ce Compte-Rendu d’activité pour la saison 2024/2025. 

 

J. BRISOT remercie la Secrétaire Générale et la Directrice pour la présentation de ce Compte-Rendu 

d’activité. 

Il est rappelé que ce Compte-Rendu d’activité ne se vote pas. 

 

 

           4          Rapport Financier : exercice 2024 (Compte de Résultat, Bilan, Rapport du Commissaire 

aux Comptes, discussion, vote)      

La parole est donnée à C. CIALA, Trésorière. 
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Compte de Résultat (voir brochure) 

C. CIALA lit le Compte de Résultat qui s’appuie sur une vidéo-projection pour permettre une meilleure 

compréhension des différents éléments de ce Compte de Résultat.  

Le Compte de Résultat comporte deux pôles : le Fonctionnement Général de la MJC et les Activités. Il 

fait un comparatif entre 2023 et 2024.  

 

Concernant le Fonctionnement Général : en 2024, les charges s’élèvent à 175 981 € et les produits à 

155 967 €, ce qui donne un résultat négatif de - 20 285 €. En 2023, ce résultat était de - 41 230 €. 

Concernant les Activités : en 2024, les charges s’élèvent à 144 513 € et les produits à 119 737 €, ce qui 

donne un résultat négatif de - 24 776 €. En 2023, ce résultat était de - 6 820 €. 

Au total, nous obtenons un résultat déficitaire de - 45 060 € pour 2024. Il était de - 48 049 € en 2023. 

 

• J. BRISOT fait remarquer qu'il s'agit de la troisième année consécutive que nous obtenons un 

résultat déficitaire ce qui impacte considérablement notre trésorerie. Nous avons donc une 

situation préoccupante avec une année 2026 qui sera une année capitale. Nous devrons donc 

trouver des solutions, un remède à ces déficits récurrents. 

Il demande s’il y a des questions. Comme il n’y a pas de questions, il remercie C. CIALA et propose de 

continuer.  

 

Bilan (voir brochure) 

C. CIALA rappelle que le bilan reste une photographie de l’Association à un moment donné, ici au 31 

décembre 2024 et nous renseigne sur sa situation financière.  

B. BARRÉ déclare que ce n’est pas possible de continuer à être en déficit dans une si belle Maison. 

J. BRISOT précise que, si notre Maison est "belle" aujourd'hui, il faut espérer qu'elle nous aide à trouver 

des solutions financières. Effectivement, pendant les travaux, les Adhérents se sont promenés dans la 

Maison pour rejoindre leur salle d’activité, certains sont même tombés. C’était difficile, compliqué 

pour nous mais aussi pour les entreprises en charge des travaux. 

 

B. BARRÉ propose de demander un rendez-vous à Monsieur de Maire pour lui expliquer notre 

situation. 

J. BRISOT répond que Monsieur le Maire est déjà au courant de la situation. 

D. GIOVANNETTI ajoute que nous devons chercher des ressources complémentaires tout en restant 

prudent sur les charges engagées. 

J. BRISOT rappelle que les aides baissent pour les Associations. Il fait remarquer qu'il faudrait 123 

Équivalents Temps Pleins soit un montant de 606 000 € par an pour se substituer à l'investissement 

apporté par les bénévoles. C'est une somme considérable. 

Il précise aussi que le monde associatif en général a été partiellement abandonné par nos Politiques 

depuis une vingtaine d'années. Pour ce qui concerne la MJC de Carcassonne, ce n'a pas été toujours le 

cas puisque la Municipalité n'a pas cessé son soutien (la location gratuite de nos locaux, la prise en 

charge des fluides, chauffage et électricité).  

 

Il demande s’il y a des questions. Comme il n’y a pas de questions, il rappelle que le Compte de Résultat 

et le Bilan sont soumis au vote de l’Assemblée.  

Cependant, avant de procéder au vote, nous devons écouter le Rapport du Commissaire aux Comptes. 
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Rapport du Commissaire aux Comptes 

A. LOMBRY, Commissaire aux Comptes, prend la parole. 

"Au regard des règles comptables en vigueur, les comptes sont réguliers et sincères et ont pu être 

certifiés".  

Si nous sommes confrontés à un déficit structurel avec une trésorerie au plus bas, on doit prendre 

conscience que la situation est préoccupante. Il fait cependant remarquer que les travaux ont impacté 

négativement l'accueil des plus Jeunes. Il y a là une marge de progression qu'il faudra surveiller. 

La progression constante du nombre de nos Adhérents depuis la fin de la crise Covid est, là aussi, un 

élément important qui peut nous permettre de garder confiance en l'avenir. Malgré les travaux, nous 

constatons une augmentation du nombre d’Adhérents. Il n’y a pas de raison que cette progression 

s'arrête. 

Les mois à venir sont primordiaux. 

 

J. BRISOT remercie Monsieur Alexis LOMBRY et également Madame Élodie BATAILLÉ qui représente 

notre Cabinet d'Expertise Comptable et qui nous guide toute l'année dans la gestion comptable de 

notre Maison. 

Comme les comptes ont été validés, nous pouvons procéder au vote de ce Compte de Résultat et du 

Bilan en cochant la case de notre choix sur le bulletin de vote.  

 

 

5     Budget prévisionnel 2025 

C. CIALA commente ce Budget prévisionnel 2025  

Vous le savez, l'élaboration du budget prévisionnel reste un exercice financier important tout aussi 

obligatoire que nécessaire. Obligatoire parce qu'il est imposé par les règles comptables, nécessaire 

parce qu'il nous oblige à une réflexion d'ensemble sur ce que sera notre Association l'année suivante. 

Concernant ce budget prévisionnel 2025, il a été élaboré en Octobre 2024 dans un moment où bien 

des incertitudes étaient encore présentes sur l'avenir de notre structure.  

A ce jour, à mi-année 2025, certaines prévisions ont pu être vérifiées, d'autres ne l'ont pas été. Nous 

savons maintenant que l'aide accordée par la Municipalité restera identique à celle de 2024. De même 

nous avions anticipé une hausse progressive du nombre de nos Adhérents en prévoyant 800 

Adhérents, nous savons maintenant que ce nombre a été atteint. 

D'autres prévisions restent en l'état et seuls, les prochains mois, pourront lever leurs incertitudes. 

 

J. BRISOT demande s’il y a des questions. 

Il n’y a pas de questions.  

Il remercie la Trésorière et rappelle que le Budget Prévisionnel n’est pas soumis au vote. 

 6          Renouvellement du Tiers Sortant du Conseil d’Administration  
 

J. BRISOT rappelle que le Conseil d’Administration est composé de 30 membres et qu’il est renouvelé 
par tiers chaque année. Il donne la liste des neuf membres sortants :  
- Mesdames Catherine CIALA, Françoise GIROLA, Anne JALABERT, Noëlle MAGNE. 
Messieurs Joseph BRISOT, Yves COUVREUR, André DALESSIO, Loïc DELORT, Marc LÉONARD.    
Tous les membres sortants renouvellent leur candidature. 
Deux nouvelles candidatures ont été enregistrées : Olivier LE BAUT ET Christian MECA à qui le Président 
demande de se présenter à l’Assemblée.    
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Au total 11 candidatures ont été enregistrées pour 11 postes à pourvoir, ce qui mènera à 30 membres 
le nombre d’Administrateurs. Le Conseil d’Administration sera complet. 
Ces candidatures étant soumises au vote, le Président invite l’Assemblée à y procéder. 
 

 
 7          Tarifs Adhésions 

 
J. BRISOT rappelle les montants de l’Adhésion qui sont débattus chaque année et votés en Assemblée 
Générale. 
Actuellement, le montant de l’Adhésion s’élève à : 

➢ 48 € pour les majeurs   
➢ 33 € pour les mineurs et pour les Étudiants 

Le Conseil d’Administration du lundi 19 mai 2025 à l’unanimité propose les mêmes tarifs : 
➢ 48 € pour les majeurs 
➢ 33 € pour les mineurs et pour les Étudiants 

 
J. BRISOT demande à l’Assemblée de procéder au vote de la proposition du Conseil d’Administration. 
 
 

 8          Questions diverses 
 
Aucune question diverse écrite n’a été enregistrée. 

 
 
 9         Allocutions des invités 

 
J. BRISOT donne la parole à Marc AUZEVILLE qui déclare : « Je suis très heureux d’être présent à cette 
Assemblée Générale qui est un moment important. Elle est toujours exemplaire et, cette année, si la 
MJC célèbre son 70ième anniversaire c'est qu’elle a su faire face aux difficultés qu'elle a pu rencontrer 
durant ces 70 ans. Au niveau national il est envisagé la création d'un poste dont l'objectif est une aide 
logistique aux différentes Fédérations Régionales, notamment l’Alsace et l’Occitanie. Il est aussi prévu 
un travail réflexion sur le modèle socio-économique en vue d'améliorer le partenariat avec les 
collectivités. Chacun participe en mettant en avant l’Éducation Populaire et les valeurs qu'elle véhicule 
par son savoir-faire et son savoir-être. 
Que serait la vie sans les MJC , elles qui permettent l’accès aux droits culturels » ? 
 
Merci au Président, au Conseil d’Administration, à la Directrice, à l'ensemble des Animateurs sans 
oublier la Municipalité de Carcassonne. 
J. BRISOT remercie Marc AUZEVILLE pour ces paroles bienveillantes. 
 
Il donne la parole à Madame Delphine GIOVANNETTI:  
« C’est, en principe, la dernière fois que nous nous voyons dans le cadre de votre Assemblée Générale 
annuelle puisque le mandat de la Municipalité arrive à son terme. Je vous souhaite « Bonne chance » 
et allez chercher des ressources ». 
J. BRISOT remercie Madame Delphine GIOVANNETTI pour son intervention.  
 
Il rappelle que jeudi 26 juin 2025, à 18 h 30, a lieu le Conseil d’Administration avec l’élection du bureau 
comme point essentiel à l’ordre du jour. 
 
L’ordre du jour d’aujourd’hui étant épuisé, J. BRISOT rappelle aux Adhérents de procéder au vote en 
déposant leur bulletin de vote dans l’urne qui est à la sortie de la salle.  
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L'Assemblée Générale se prolongera par un moment convivial et le Président invite les personnes 
présentes à se retrouver autour de l’apéritif et du buffet dinatoire qui seront servis dans la cafétéria.  
 
 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2025 

 
 

Voici les résultats des votes soumis aux Adhérents dans le cadre de l’Assemblée Générale  
Ordinaire de la MJC de Carcassonne 

 
Résultat des votes 

 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
La Secrétaire Générale                                        La Trésorière                                                 Le Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suzanne DUBERNAT-SIRE                                Catherine CIALA                                          Joseph BRISOT 

Compte-Rendu de l’A.G du 15 juin 2024 Adopté 

Rapport Moral Adopté 

Rapport Financier Adopté 

Tiers Sortant 2025 Les 11 candidats sont élus. 

Adhésion 2025-2026 Adopté 


